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Mairie 

Place Mathilde Havart 

60490 Orvillers-Sorel 

Tél : 03 44 85 02 69 

mairie.orvillers.sorel@wanadoo.fr 

Site internet : mairie-orvillers-sorel.com 

 

PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DU 03 JANVIER 2024 
 

De la commune d'Orvillers-Sorel 

 
Séance du 03 Janvier 2024 

 

L'an deux mil vingt-quatre et le trois janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans les locaux de l’épicerie solidaire sis 

39 rue de Flandre sous la présidence de Monsieur Francis CORMIER, le Maire. 

 

Présents :  MM. Francis CORMIER, Jérôme GOSSET, Christophe MAFILLE, Sébastien CREUZE, 

Claude MOREL, Sylvain SNOECK, Mathieu HUILLE, Jean-Marie MACLET,  

 Patrick ONIMUS. 

 Mmes Marie DUCHEMIN, Marine FENAILLE, Francine WELLHÖFER, Christelle MOREL,  

 Catherine BASTIEN. 

 

Absents excusés : Néant 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Mme Julie LOFFROY (pouvoir à Mme BASTIEN) 

 

Mme Catherine BASTIEN a été nommée secrétaire de séance. 

 

Vœux du Maire 

Monsieur le Maire remercie les membres du Conseil Municipal pour leur investissement au cours de 

l’année 2023 et présente ses vœux pour l’année 2024. 

 

Intervention de M. MAFILLE : Que fait-on là ? 

Réponse de M. le Maire : J’ai souhaité que ce premier Conseil de l’année 2024 se déroule à l’Epicerie 

Solidaire, ceci afin de vous présenter les activités du Centre Social et de l’Epicerie Solidaire et pour se faire 

nous accueillerons M. DHEILLY le Directeur et Mme TALHOUARNE adjointe à la direction et 

responsable de l’Epicerie. 

 

Monsieur le Maire sollicite M. Claude MOREL en tant que Président du Centre Social et membre de 

l’association Sainte Julie Billiart afin de retracer l’origine de l’implantation de l’Epicerie Solidaire et du 

Samu Social. 

 

Monsieur MOREL prend la parole pour faire un retour en arrière.  

Le lycée a accueilli des élèves jusqu’au 31 août 2021, date de fermeture officielle du lycée ensuite les 

élèves ont été transféré à Pierrefonds. 

La question se posait du devenir des bâtiments : plusieurs idées et pistes se sont présentées, toutefois, les 

sœurs de la congrégation de Namur, propriétaires de ceux-ci, avaient pour seule exigence que perdure dans 

ces locaux l’esprit insufflé par Sainte Julie Billiart. 

Très rapidement l’idée de créer une Epicerie Sociale est née et le Centre Social s’est installé dans les locaux 

en septembre 2021. 

Une opportunité m’a permis de rentrer en contact avec le Samu Social suite à différents échanges et une 

visite des locaux, celui-ci a trouvé un intérêt de créer une antenne à Orvillers-Sorel. L’objectif est 

d’héberger des personnes en grande précarité, des travaux relativement importants vont voir le jour en 

début d’année pour une ouverture programmée à l’été. 

 

Nous avons poursuivi par une visite des lieux et quelques informations liées à l’organisation nous ont été 

présentées par le directeur sachant qu’à ce jour l’Epicerie Solidaire accueille environ 350 bénéficiaires qui 

eux-mêmes participent à la vie de l’Epicerie. 
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Monsieur le Maire propose l’ajout d’un point à l’ordre du jour : 

 

- Demande de subvention auprès du Conseil Régional pour des travaux de réfection de la voirie dans 

la ruelle Bocquillon 

 

Les membres du Conseil Municipal acceptent à l’unanimité cet ajout. 

 

Approbation du procès-verbal du dernier conseil municipal  

Les membres du Conseil Municipal approuvent le procès-verbal du 17 octobre 2023 à l’unanimité des 

membres présents. Monsieur le Maire invite les membres présents à le signer. 

 

Délibération : demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour l’installation d’une 

pompe à chaleur dans les locaux de la Mairie  

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de solliciter une demande de subvention auprès du 

Conseil Départemental au titre de l’aide aux communes. 

 

Les travaux prévus sont :  

- L’installation d’une pompe à chaleur dans les locaux de la Mairie suivant le devis de l’entreprise 

AC CLIM pour un montant de 8 783.48 € HT 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’accomplir cette demande et mandate Monsieur le Maire dans 

toutes les démarches afférentes à ce dossier. 

 

Délibération : demande de subvention auprès du Conseil Régional pour l’installation d’une pompe à 

chaleur dans les locaux de la Mairie  

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de solliciter une demande de subvention auprès du 

Conseil Régional pour l’installation d’une pompe à chaleur dans les locaux de la Mairie. 

 

Les travaux prévus sont :  

- L’installation d’une pompe à chaleur dans les locaux de la Mairie suivant le devis de l’entreprise 

AC CLIM pour un montant de 8 783.48 € HT 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’accomplir cette demande et mandate Monsieur le Maire dans 

toutes les démarches afférentes à ce dossier. 

 

Délibération : demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour des travaux de 

réfection de voirie dans la ruelle Bocquillon 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de solliciter une demande de subvention auprès du 

Conseil Départemental au titre de l’aide aux communes. 

 

Les travaux prévus sont :  

- L’aménagement de la voirie dans la ruelle Bocquillon suivant le devis de l’entreprise EUROVIA 

pour un montant de 146 207.60 € HT 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’accomplir cette demande et mandate Monsieur le Maire dans 

toutes les démarches afférentes à ce dossier. 

 

Délibération : demande de subvention auprès du Conseil Régional pour des travaux de réfection de 

voirie dans la ruelle Bocquillon 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de solliciter une demande de subvention auprès du 

Conseil Régional pour des travaux de réfection de voirie dans la ruelle Bocquillon. 

 

Les travaux prévus sont :  

- L’aménagement de la voirie dans la ruelle Bocquillon suivant le devis de l’entreprise EUROVIA 

pour un montant de 146 207.60 € HT 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’accomplir cette demande et mandate Monsieur le Maire dans 

toutes les démarches afférentes à ce dossier. 
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Délibération modifiant le régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise 

Engagement Professionnel (RIFSEEP)  

 

Le Conseil Municipal, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 

notamment son article 20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment son article 88 ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 

88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire tenant compte 

des Fonctions Sujétions Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique 

d’Etat ; 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 

des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et 

le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu les avis du Comité Social Territorial en date du 9 mai 2023 et du 07 novembre 2023. 

 

A compter du 1er Janvier 2024, il est proposé à l’assemblée délibérante de modifier le régime Indemnitaire 

tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP)  

 

Ce régime indemnitaire se compose de deux parties : 

 

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice 

des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette 

indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre 

part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle ;  

- un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir et, le cas échéant, des résultats collectifs du service. 

 

Il a pour finalité de : 

- prendre en compte la place des agents dans l’organigramme de la collectivité et reconnaître les 

spécificités de certains postes ;  

- susciter l’engagement et valoriser l’expérience professionnelle des agents ;  

- donner une lisibilité et davantage de transparence ; 

- renforcer l’attractivité de la collectivité ; 

- fidéliser les agents ; 

- favoriser une équité de rémunération entre filières ; 

 

I. Bénéficiaires  

 

- Agents titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet, temps partiel, 

- Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 

exerçant les fonctions du cadre d’emplois concerné  

 

Les agents contractuels de droit privé ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 

 

Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont :  

 

- Filière administrative : 
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o Les rédacteurs, 

o Les adjoints administratifs, 

 

- Filière technique : 

o Les agents de maîtrise, 

o Les adjoints techniques, 

 

II. Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds : 

 

Chaque part du RIFSEEP (IFSE et CIA) correspond à un montant fixé par la collectivité dans la limite des 

plafonds déterminés dans la présente délibération et applicables aux fonctionnaires de l’Etat, conformément 

aux dispositions de l’article 88 alinéa 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 : « Lorsque les services de 

l'Etat servant de référence bénéficient d'une indemnité servie en deux parts, l'organe délibérant détermine 

les plafonds applicables à chacune de ces parts et en fixe les critères, sans que la somme des deux parts 

dépasse le plafond global des primes octroyées aux agents de l'Etat ». 

 

Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du temps de travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non 

complet. 

 

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximums spécifiques. 

 

Le montant annuel attribué individuellement est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. 

 

Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard 

:  

o Responsabilité d’encadrement direct, de coordination, de projet, 

o Responsabilité de formation d’autrui, 

 

- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

o Niveau de qualification requis (niveau de diplôme), 

o Connaissances (de niveau élémentaire à expertise), 

o Autonomie, initiative, 

o Difficulté et complexité des taches (exécution simple ou interprétation). 

 

- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel : 

o Horaires atypiques, 

o Responsabilité financière, 

o Effort physique, 

o Travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, 

o Relations internes et ou externes. 

 

Pour les catégories B : 

 

➢ Cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des secrétaires 

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

rédacteurs territoriaux. 

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonction correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertise et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux est réparti en 3 groupes de fonctions auxquels correspondent 

les montants plafonds annuels suivants : 
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Groupes de fonctions 

Montant 

plafond 

IFSE 

Montant 

plafond 

CIA 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE  

(agent logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE (agent non 

logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

G 1 

Direction d’une structure / 

responsable de pôle, d’un ou 

plusieurs services / secrétaire 

de mairie 

11 916 € 7 944 € 10 410 € 19 860 € 

G 2 

Adjoint au responsable de 

structure / expertise / fonction 

de coordination ou de pilotage 

/chargé de mission 

10 920 € 7 280 € 9 405 € 18 200 € 

G 3 

Encadrement de proximité, 

d’usagers / assistant de 

direction / gestionnaire 

9 987 € 6 658 € 8 665 € 16 645 € 

 

Pour les catégories C : 

 

➢ Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 

 

Vu les arrêtés du 20 mai 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux 

corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 

les adjoints administratifs territoriaux.  

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux est réparti en 2 groupes de fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds annuels suivants : 

 

Groupes de fonctions 

Montant 

plafond 

IFSE 

Montant 

plafond 

CIA 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE  

(agent logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE (agent non 

logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

G 1 

Encadrement de proximité et 

d’usagers / secrétaire de 

mairie  

7 560 € 5 040 € 8 350 € 12 600 € 

G 2 

Exécution / horaires 

atypiques, déplacements 

fréquents / agent d’accueil 

7 200 € 4 800 € 7 950 € 12 000 € 

 

➢ Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux   

 

Vu les arrêtés du 28 avril 2015 et du 16 juin 2017 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps 

d’adjoints techniques des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

adjoints techniques territoriaux.  

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  
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Le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux est réparti en 2 groupes fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds annuels suivants : 

 

Groupes de fonctions 

Montant 

plafond 

IFSE 

Montant 

plafond 

CIA 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE  

(agent logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE (agent non 

logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

G 1 

Encadrement de proximité et 

d’usagers / sujétions / 

qualifications 

7 560 € 5 040 € 8 350 € 12 600 € 

G 2 

Exécution / horaires 

atypiques, déplacements 

fréquents 

7 200 € 4 800 € 7 950 € 12 000 € 

 

➢ Cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux  

 

Vu les arrêtés du 28 avril 2015 et du 16 juin 2017 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps 

d’adjoints techniques des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

agents de maîtrise territoriaux. 

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux est réparti en 2 groupes fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds annuels suivants : 

 

 

Groupes de fonctions 

Montant 

plafond 

IFSE 

Montant 

plafond 

CIA 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE  

(agent logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

Dans la limite 

du plafond 

global de la 

FPE (agent non 

logé) 

 

(à répartir 

entre les deux 

parts) 

G 1 

Encadrement de proximité et 

d’usagers sujétions / 

qualifications 

7 560 € 5 040 € 8 350 € 12 600 € 

G 2 

Exécution / horaires 

atypiques, déplacements 

fréquents 

7 200 € 4 800 € 7 950 € 12 000 € 

 

III. Modulations individuelles : 

 

➢ 1) Part fonctionnelle (IFSE) : 

 

 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les sujétions 

auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions, conformément aux critères définis 

ci-dessus (voir II).  

 

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes 

fonctionnels définis ci-dessus. 
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Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement 

de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  

 

Le principe du réexamen du montant de l’IFSE n’implique pas pour autant une revalorisation automatique. 

 

La part fonctionnelle de la prime (IFSE) sera versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant 

annuel individuel attribué. 

 

➢ 2) Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir (CIA) : 

 

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle, de l’investissement 

de l’agent, et, le cas échéant, des résultats collectifs du service, appréciés lors de l’entretien professionnel 

selon les critères fixés suivants : 

- Les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs ; 

- Les compétences professionnelles et techniques ; 

- Les qualités relationnelles ; 

- La capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau 

supérieur ; 

- La valeur professionnelle de l’agent (adaptation, motivation, implication) ; 

- La capacité à travailler en équipe ; 

- Le sens du service public ; 

Le montant individuel du CIA est laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale en fonction des résultats de 

l’évaluation professionnelle et de la manière de servir de l’agent. 

 

Le montant du CIA est fixé par un arrêté individuel de l’autorité et ne sera pas reconductible 

automatiquement d’une année sur l’autre. 

 

La part liée à l’engagement professionnelle et à la manière de servir (CIA) sera versée annuellement. 

 

IV. La transition entre l’ancien et le nouveau régime indemnitaire : 

 

➢ Le cumul avec d’autres régimes indemnitaires : 

 

Selon l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 : « l'indemnité de fonctions, de sujétions et 

d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres primes et indemnités liées 

aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre chargé de 

la fonction publique et du ministre chargé du budget ». 

 

Ainsi, l’IFSE est non cumulable avec les primes et indemnités de même nature et notamment : 

 

- L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), 

- La prime de rendement, 

- L'indemnité de fonctions et de résultats (PFR), 

- L’indemnité d'administration et de technicité (IAT), 

- L'indemnité d'exercice de mission des préfectures (IEMP), 

- La prime de service et de rendement (P.S.R.), 

- L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

- La prime de fonction informatique, 

- L’indemnité allouée aux régisseurs d'avances et de recettes, 

- L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, 

 

Il convient donc d’abroger la délibération suivante :  

- Délibération n°20-2019 en date du 07/05/2019 instituant le RIFSEEP 

- Délibération n°45-2014 en date du 24/11/2014 instaurant le régime indemnitaire. 

 

En revanche, le RIFSEEP est cumulable avec : 

- L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 

déplacement, etc.) ;  

- Les dispositifs d'intéressement collectif ;  
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- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat  (GIPA, etc.) ;  

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes …) ; 

- les primes régies par l’article 111 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (prime annuelle, 13ème 

mois, …) ; 

- L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ; 

- La N.B.I. ; 

- La prime de responsabilité versée au DGS. 

 

➢ Sur le maintien du régime indemnitaire antérieur des agents : 

 

Conformément à l’article 88 alinéa 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 : « Les organes délibérants des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics peuvent décider de maintenir, à titre individuel, 

au fonctionnaire concerné, le montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions 

réglementaires antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué soit par l'application ou la modification 

des dispositions réglementaires applicables aux services de l'Etat servant de référence, soit par l'effet d'une 

modification des bornes indiciaires du grade dont il est titulaire ».  

 

Maintien du montant antérieur au titre de l’IFSE (règle applicable aux fonctionnaires de l’Etat) : 

 

Les agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire qu’ils 

percevaient mensuellement, au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au 

grade détenu et, le cas échéant, aux résultats avant la mise en place du RIFSEEP, au titre de l’IFSE et ce 

même si ce montant venait à dépasser les plafonds annuels fixés ci-dessus par cadres d’emplois. 

 

Ce maintien indemnitaire individuel perdure jusqu’à ce que l’agent change de fonctions ou en cas de 

réexamen en fonction de l’expérience acquise par l’agent (voir III 1) ci-dessus). 

Cette garantie ne fait pas obstacle à une revalorisation du montant de l’IFSE perçu par l’intéressé dans la 

limite des montants plafonds annuels fixés ci-dessus. 

 

Toutefois et dans le cas où ce maintien indemnitaire individuel dépasserait les montants plafonds annuels 

fixés par la collectivité, ce montant ne pourra pas faire l’objet d’une réévaluation à la hausse en fonction de 

l’expérience acquise par l’agent. 

 

V. Modalités de maintien ou de suppression : 

 

Le régime indemnitaire sera maintenu aux agents durant leurs congés annuels ainsi que durant les périodes 

de congés maladie ordinaire, maternité, paternité ou adoption, accident de travail ou maladie 

professionnelle.  

 

En cas de congé de longue maladie, de grave maladie, de longue durée, le versement des primes suivra le 

sort du traitement. 

 

Pour les agents placés en mi-temps thérapeutique, le régime indemnitaire sera calculé au prorata de la durée 

effective de service comme le stipule la circulaire du 1er juin 2007 de la DGAFP. 

 

VI. Voies et délais de recours : 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

-  Approuve la modification du RIFSEEP comprenant l’indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et 

à l’expertise (IFSE) et le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) à compter du 1er janvier 2024. 

- Autorise M. le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des 

deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

- Inscrit au budget les crédits nécessaires. 
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Délibération : indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136, 

 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 

26 janvier 1984 précitée, 

 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 

 

Vu le décret n° 2010-310 du 22 mars 2010 modifiant le décret 2002-528 du 25 avril 2002, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 13 Novembre 2023. 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

Considérant que conformément au décret n° 2002-60 précité, la compensation des heures supplémentaires 

peut être réalisée, en toute ou partie, sous la forme de repos compensateur et qu’à défaut de compensation 

sous la forme de repos compensateur, les heures accomplies sont indemnisées 

 

Considérant toutefois que Monsieur le Maire souhaite à titre subsidiaire, quand l’intérêt du service l’exige, 

pouvoir compenser les travaux supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que les travaux ont été 

réalisés à sa demande ou à la demande du chef de service, dans la limite de 25 heures supplémentaires par 

mois et par agent. 

 

Considérant que les instruments de décompte du temps de travail sont mis en place : feuille de pointage 

 

Considérant que conformément à l'article 2 du décret 91-875, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer 

dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des 

indemnités applicables au personnel de la collectivité. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Bénéficiaires de l'I.H.T.S. 

D’instituer selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux agents de l'Etat 

l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents relevant des cadres d'emplois suivants : 

 

Filière grade Fonctions ou service  

(le cas échéant) 

Administrative Adjoint administratif 

principal 1ère classe 

Administratif 

Administrative  Adjoint administratif 

principal 2ème classe 

Administratif 

Administrative  Adjoint administratif Administratif 

Technique Adjoint technique 

principal 2ème classe 

Technique 

Technique Adjoint technique Technique 

 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires : sont attribuées dans le cadre de la réalisation 

effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les 

dispositions du n° 2002-60 du 14 janvier 2002.  
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La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de contrôle 

(feuille de pointage). Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par 

mois et par agent.  

 

Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel 

peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du 

personnel du Comité Technique. A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après 

consultation dudit Comité, pour certaines fonctions. Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont 

calculés selon le taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la 

procédure normale décrite dans le décret n° 2002-60.  

 

Ces indemnités pourront être étendues aux agents contractuels de droit public de la collectivité sur les 

mêmes bases que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence. 

 

Article 2 : Périodicité de versement 

Le paiement des indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une périodicité 

mensuelle. 

 

Article 3 : Clause de revalorisation 

Les indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou les 

corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

 

Article 4 : Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

Article 5 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 

publication et ou notification.  

 

Article 6 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

 

 

Information du Maire 

Questions diverses 

Intervention du Directeur du Centre Social de Ressons-sur-Matz et de son adjointe afin de présenter les 

différentes activités proposées. 

M. DHEILLY a fait une présentation du CSR et des différentes activités à savoir principalement le portage 

de repas pour les personnes âgées, l’épicerie solidaire, les ateliers (photo, cuisine etc.), le centre de loisirs, 

le transport solidaire et la crèche de Ressons-sur-Matz. 

 

Projet de délibération instaurant la majoration des heures complémentaires 

Le conseil municipal, 

 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 

26 janvier 1984 précitée, 
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Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 

 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

 

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 

rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des 

emplois permanents à temps non complet, 

 

Vu la délibération n° 06-2024 en date du 03 janvier 2024 instaurant l’IHTS au sein de la commune, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du …… (saisine prochainement) 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

Les agents occupant des emplois à temps non complet peuvent effectuer des heures de service au-delà de la 

durée fixée pour leur emploi. 

 

Les heures de travail effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi à temps 

non complet et qui ne dépassent pas 35 heures par semaine, dénommées heures complémentaires, sont 

rémunérées sur la base d’une proratisation du traitement et des indemnités ayant le caractère de 

complément de traitement. 

 

La rémunération d'une heure complémentaire est alors déterminée en divisant par 1 820 la somme du 

montant annuel du traitement brut et, le cas échéant, de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice 

exerçant à temps complet. 

 

Le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 prévoit la possibilité pour l’organe délibérant de la collectivité qui 

recourt à des heures complémentaires de majorer leur indemnisation selon les modalités définies à l’article 

5 du décret du 15 mai 2020 précité. 

 

Les heures de travail effectuées au-delà de ce seuil de 35 heures sont dénommées heures supplémentaires et 

font l’objet d’une indemnisation sur la base de l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires. 

 

Enfin, il est rappelé que les instruments de décompte du temps de travail sont mis en place au sein des 

services de la commune :  feuille de pointage 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

D’instituer pour les fonctionnaires et agents contractuels de droit public recrutés sur des emplois 

permanents et non permanents comme les accroissements temporaires à temps non complet, un taux de 

majoration de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des 

heures hebdomadaires de service afférentes à l’emploi à temps non complet, et de 25 % pour les heures 

suivantes. 

 

Article 2 :  

Lorsque le travail supplémentaire effectué par un agent à temps non complet dépasse la durée du travail 

effectif afférente à un temps complet, il sera fait application de la délibération n° 06-2024 du 3 janvier 2024 

(relative à l’IHTS au sein de la commune). 

 

Article 3 :  

Les crédits correspondants aux heures complémentaires réellement effectuées seront imputés sur le budget. 

 

Article 4 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 

publication et ou notification.  

 

Article 5 : 
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen 

accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 

 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

ou 

à ... voix pour 

à ... voix contre 

à ... abstention(s) 

 

 

Projet de délibération instituant la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

Lors de la conférence salariale de juin 2023, le Ministre de la Transformation et de la Fonction 

publiques avait annoncé la consécration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle afin de 

soutenir le pouvoir d’achat des agents publics dans un contexte d’inflation élevée.  

 

Si cette prime était obligatoire pour les fonctions publiques d’État et hospitalières, le 

Gouvernement avait d’emblée indiqué qu’elle ne serait, en vertu du principe constitutionnel de 

libre administration des collectivités territoriales, que facultative dans la fonction publique 

territoriale. 

 

Après celui applicable aux fonctions publiques d’État et hospitalières, le décret n° 2023-1006 du 

31 octobre 2023 consacre la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans la fonction publique 

territoriale. 

Il prévoit ainsi que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire et précise les 

conditions et modalités de versement de cette prime dans la limite du plafond prévu pour chaque 

niveau de rémunération défini par le barème suivant : 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure  

ou égale à 27 300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 €  

et inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 €  

et inférieure ou égale à 30 840 € 

500 € 

Supérieure à 30 840 €  

et inférieure ou égale à 32 280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 €  

et inférieure ou égale à 33 600 € 

350 € 

Supérieure à 33 600 €  

et inférieure ou égale à 39 000 € 

300 € 

 

Le décret du 31 octobre 2023 précité prévoit également que, pour bénéficier de cette prime, les 

agents publics doivent réunir trois conditions cumulatives, c’est-à-dire : 

- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d’effet 

antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

http://www.telerecours.fr/
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Le décret indique enfin que le montant individuel de la prime est déterminé en fonction de la 

quotité de temps de travail et de la durée de l’emploi de l’agent public sur ladite période du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Ainsi, les collectivités territoriales et les établissements publics peuvent décider de consacrer par 

délibération le versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions 

prévues par le décret précité. 

 

Les collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont seulement la liberté, d’une 

part, de déterminer des montants forfaitaires inférieurs à ceux prévus par le décret précité et, 

d’autre part, de décider du versement de la prime en une ou plusieurs fois avant le 30 juin 2024. 

 

Compte tenu du contexte d’inflation et de la perte de pouvoir d’achat des agents publics, il 

est proposé à l’assemblée de consacrer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle à tous les 

agents publics éligibles comme suit : 

 

Les montants forfaitaires selon le niveau de rémunération brute perçue par les agents publics sur la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 seront ceux déterminés au I de l’article 5 du décret n° 

2023-1006 précité. 

 

Le versement de ladite prime interviendra avant le 30 juin 2024 en une fois. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 712-1 et L. 714-4 ; 

 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

Vu le tableau des effectifs ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du … (saisine prochainement) 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

D’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents publics éligibles conformément 

au décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023.  

 

Article 2 :  

De déterminer, en fonction des niveaux de rémunération brute perçue par chaque agent sur la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, les montants forfaitaires prévus au I de l’article 5 du 

décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023. 

 

Article 3 : 

De prévoir un versement de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en une seule fois avant 

le 30 juin 2024. 

 

Article 4 : 
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D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Article 5 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 

l’État et publication et ou notification. 

 

 

Article 6 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de 

deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’État et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours 

citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 

 

 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

ou 

à ... voix pour 

à ... voix contre 

à ... abstention(s) 
 

 

Campagne de dératisation 

En 2023, l’opération de dératisation s’est révélée efficace (coût 5 000 €) nous devons envisager de 

poursuivre cette action et prochainement une réflexion sera faite sur le choix du prestataire. 

 

Pavillon rue de la Rose 

Les travaux se poursuivent avec pour objectif de louer en avril, mai 2024. Suite à la demande de M. 

MAFILLE concernant le montant du loyer, une délibération sera prise le moment venu mais il sera 

certainement du même montant que les autres locations (environ 850 €). 

 

Montant de la location de la salle des fêtes 

Mme LOFFROY demande si une révision du tarif est prévue cette année, M. le Maire répond qu’il n’est 

pas envisagé de modifier le montant de cette location. 

 

N’ayant pas de questions supplémentaires et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les 

membres du Conseil Municipal pour leur participation et annonce la levée de la séance à 22h00. 

 

Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la présente séance de conseil municipal a comporté 

six délibérations. 

 

Le secrétaire de séance,  Le Maire, 

Mme Catherine BASTIEN M. Francis CORMIER 

http://www.telerecours.fr/
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